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Assignation en justice de Krief Group 

 

 

 

Paris, le 25 septembre 2019 – A la suite du communiqué du 20 juin 2018 annonçant la conclusion d’un 
contrat d’acquisition (le « Contrat d’Acquisition ») entre Krief Group et les principaux actionnaires 
d’Etablissements Fauvet Girel (les « Cédants »), la société a été informée par les Cédants qu’ils avaient, 
après mise en demeure restée sans effet, assigné ce jour la société Krief Group devant le juge des référés du 
tribunal de commerce de Paris en réalisation de la cession des titres d’Etablissements Fauvet Girel. Les 
Cédants réclament également le paiement de l’indemnité prévue au titre de la clause pénale prévue par le 
Contrat d’Acquisition. 

La société tiendra ses actionnaires informés des suites judiciaires qui seront données à ce litige. Elle rappelle 
à cet égard que, dans l’hypothèse où Krief Group viendrait à devoir acquérir les titres détenus par les 
Cédants, Krief Group serait par ailleurs tenu de déposer un projet d’offre publique obligatoire sur le solde 
des titres de la société non encore détenus à des conditions qui puissent être déclarées conformes par 
l’Autorité des marchés financiers. 

 

 

 

A propos d’Etablissements Fauvet Girel : 

Fauvet-Girel est une société cotée sur Euronext Paris qui a exercé une activité d’investissement dans des 
wagons de fret. Elle n'a ni personnel, ni dette, ni d'autre actif à son bilan qu'un reliquat de trésorerie et un 
appartement. 
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